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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Les personnes engagées en qualité de volontaires ne doivent pas se substituer aux personnels 
qualifiés et salariés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons nous assurer que la possibilité pour les volontaires olympiques 
et paralympiques de participer aux activités du centre de santé ne participe pas à restreindre les 
moyens humains et financiers nécessaires au bon fonctionnement de ce centre.

Le responsable médical pour les JO 2024, Philippe Le Van, a déjà annoncé que ""la polyclinique va 
fonctionner essentiellement avec des volontaires"" pour ne pas ""dépouiller l'AP-HP, qui a déjà des 
problèmes pour recruter dans ses services"". Selon un rapport de la commission des affaires sociales 
du Sénat le focnctionnemet de la polyclinique ""reposera sur un encadrement soignant assuré par 
des praticiens de l'AP-HP, mais, pour l'essentiel, les professionnels de santé qui y exerceront seront 
des volontaires olympiques et paralympiques. Au pic d'activité, les besoins médicaux, paramédiaux 
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et administratifs sont estimés à 193 personnes."" Ces informations peuvent susciter de l'inquiétude, 
alors même que des recrutements de personnels rémunérés pour être à la hauteur des exigences 
d'une telle organisation semble nécessaire.


